
Une formation peut-elle être adaptée à une langue maternelle
spécifique ?

Réponse courte

Une formation peut être adaptée à une langue maternelle spécifique, mais ce n'est pas une obligation

systématique au Luxembourg. L'employeur doit cependant veiller à ce que la langue utilisée ne constitue pas un

obstacle discriminatoire à l'accès ou à la compréhension de la formation, notamment pour les formations

obligatoires en matière de sécurité ou de prévention.

L'adaptation peut prendre différentes formes : traduction des supports, recours à un formateur maîtrisant la langue

concernée, interprétariat ou organisation de sessions distinctes. Cette adaptation devient nécessaire si l'absence de

compréhension effective porte atteinte à l'égalité de traitement ou à la sécurité des salariés.

Pour les formations non obligatoires, l'adaptation linguistique reste à la discrétion de l'employeur, sous réserve du

respect du principe d'égalité. Il est recommandé d'évaluer le niveau de compréhension des salariés et de documenter

les démarches entreprises pour garantir la conformité avec les obligations légales.

Définition

L'adaptation linguistique d'une formation consiste à dispenser tout ou partie d'un programme de formation

professionnelle dans la langue maternelle d'un ou plusieurs salariés, différente de la ou des langues

habituellement utilisées dans l'entreprise. Cette adaptation vise à garantir la compréhension des contenus,

l'acquisition effective des compétences et l'égalité d'accès à la formation pour l'ensemble des salariés,

indépendamment de leur origine linguistique.

Questions fréquentes

Comment documenter les démarches d'adaptation linguistique des formations ?

Il est recommandé de conserver la traçabilité des démarches d'adaptation comme les questionnaires d'évaluation du niveau de
compréhension, les attestations et les comptes rendus de réunion. Pour les entreprises à forte diversité linguistique, l'élaboration d'une
politique interne sur l'adaptation linguistique permet d'anticiper les besoins et de sécuriser les pratiques RH.

L'absence d'adaptation linguistique d'une formation peut-elle constituer une discrimination ?

Oui, si la barrière linguistique empêche un salarié d'accéder effectivement à la formation, cela peut constituer une discrimination indirecte
fondée sur la nationalité ou l'origine, prohibée par l'article L. 251-1 du Code du travail. L'employeur doit garantir que la langue utilisée ne
constitue pas un obstacle discriminatoire à l'accès ou à la compréhension de la formation.

L'adaptation linguistique est-elle obligatoire pour les formations à la sécurité au travail ?

Oui, l'adaptation linguistique est obligatoire pour les formations à la sécurité lorsque la compréhension des instructions conditionne la
sécurité des salariés, conformément aux articles L. 312-1 et suivants du Code du travail. L'absence d'adaptation dans ce domaine peut
engager la responsabilité de l'employeur en cas d'accident.
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Quelles adaptations linguistiques l'employeur peut-il mettre en place pour les formations ?

Les adaptations possibles incluent la traduction des supports pédagogiques, le recours à un formateur maîtrisant la langue du groupe,
l'interprétariat simultané lors des sessions en présentiel, ou l'organisation de sessions distinctes par langue. Le choix de l'adaptation
dépend du contexte et des besoins identifiés pour chaque groupe de salariés.

Une formation professionnelle peut-elle être dispensée dans la langue maternelle d'un salarié au Luxembourg ?

Une formation peut être adaptée à une langue maternelle spécifique, mais ce n'est pas une obligation systématique au Luxembourg.
Cette adaptation devient nécessaire pour les formations obligatoires, notamment en sécurité, si l'absence de compréhension porte
atteinte à l'égalité de traitement ou à la sécurité des salariés.

Conditions d’exercice

L'obligation d'adaptation linguistique dépend de la nature de la formation et de l'impact sur les droits des salariés.

Critère Détail

Obligation légale

générale
Aucune disposition n'impose la systématisation de la formation dans la langue maternelle

Égalité de traitement L'art. L.414-1 impose de garantir l'égalité d'accès à la formation professionnelle

Non-discrimination

linguistique

L'art. L.251-1 et s. prohibe toute discrimination, notamment fondée sur la nationalité ou

l'origine, pouvant inclure des obstacles linguistiques à l'accès à la formation

Formations obligatoires

(sécurité)

Adaptation requise si l'absence de compréhension porte atteinte à la sécurité ou à l'égalité

de traitement

Formations non

obligatoires
Adaptation à la discrétion de l'employeur, sous réserve du respect du principe d'égalité

Modalités pratiques

Plusieurs formes d'adaptation sont possibles selon le contexte et les besoins identifiés.

Modalité Détail

Traduction intégrale Traduction des supports pédagogiques dans la langue concernée

Formateur bilingue Recours à un formateur maîtrisant la langue du groupe

Interprétariat simultané Interprétariat lors de sessions en présentiel

Sessions distinctes Organisation de sessions séparées par langue

Formations sécurité Adaptation obligatoire si la compréhension des instructions conditionne la sécurité

Documentation Traçabilité des démarches d'adaptation (questionnaires, attestations, comptes rendus)
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une évaluation préalable du niveau de compréhension linguistique des salariés

concernés avant toute formation. L'employeur peut solliciter l'avis de la délégation du personnel ou du comité mixte

d'entreprise pour identifier les besoins spécifiques.

La traçabilité des démarches d'adaptation (questionnaires, attestations de compréhension, comptes rendus de

réunion) est conseillée afin de démontrer le respect des obligations légales en cas de contrôle ou de litige. Pour les

entreprises à forte diversité linguistique, l'élaboration d'une politique interne sur l'adaptation linguistique des

formations permet d'anticiper les besoins et de sécuriser les pratiques RH.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-3
Consultation de la délégation du personnel pour identifier les besoins linguistiques et garantir

l'égalité d'accès

Art. L.251-1 et

suivants
Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Art. L.312-1 et

suivants
Santé et sécurité au travail — instructions comprises par tous les salariés

Jurisprudence

nationale

L'employeur doit garantir l'effectivité de la formation, notamment lorsqu'elle conditionne la

sécurité ou l'exercice du poste

L'absence d'adaptation linguistique d'une formation obligatoire peut engager la responsabilité de l'employeur en cas d'accident ou de

contentieux relatif à la discrimination. Il est donc prudent de documenter toute démarche visant à garantir la compréhension effective

des formations par l'ensemble des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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